
   

LETTRE OUVERTE AUX ELUS DE L’ARDECHE

Au cours de la campagne électorale du printemps 2012, le candidat François Hollande s’est 
engagé à restaurer voire renforcer les Réseaux d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté, 
dispositif reconnu pour son efficacité au sein de l'école et de l'institution. Lorsqu’un RASED est 
complet, c’est-à-dire composé d’au moins un psychologue scolaire, un rééducateur (maître G), 
et un psychopédagogue (maître E), il peut répondre à chaque besoin de l’école en direction des 
enfants, des enseignants et des parents.

Tout enfant a droit aux aides spécialisées. Or, sur notre département,  un seul RASED est 
complet à ce jour. Cela nous paraît une situation inacceptable et aggravée par le fait que notre 
département cumule, à la fois des zones rurales sur une partie du territoire, ce qui rend difficile 
l’accès aux rares aides extérieures, et des zones d'éducation prioritaire. Dans ce contexte 
particulier, des effectifs plus importants de personnels spécialisés seraient nécessaires.  

Considérant l'effectif de plus de 23000 élèves des écoles publiques, il ne serait pas 
« irraisonnable » d'assurer la présence d'un RASED complet pour 500 élèves. Ce sont donc, à 
moyen terme, 46 psychologues, 46 Maîtres G et 46 Maîtres E qui devraient irriguer les écoles 
du département. A ce jour, on compte 20 postes de psychologues et encore, tous ne sont pas 
pourvus, 26 Maîtres E et 1 seul Maître G. Le chantier est immense ….. et urgent!

C’est pourquoi, les parents d’élèves de la FCPE, le SNUipp-FSU, le SE-Unsa, l’AME, l’AREN, 
les personnels des écoles, inquiets,  réaffirment que la refondation de l’école de la République 
doit se faire avec les RASED et vous demandent d’intervenir auprès du gouvernement pour 
exiger des réouvertures, des créations de postes spécialisés dans notre département, et la relance 
de formations spécialisées de qualité.

Comptant sur votre soutien actif, et attentifs aux interventions que vous nous ferez connaître, 
nous vous prions de croire à notre attachement à l’école de la République et au Service Public 
de l'éducation.
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